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Longueuil, le 4 décembre 2023 
 
 
 
 
Monsieur Carl Lévesque 
Président 
Arrondissement du Vieux-Longueuil 
300, rue Saint-Charles Ouest 
Longueuil (Québec)  J4H 1E6 
 
 
Monsieur, 
 
L’arrondissement du Vieux-Longueuil, par la résolution numéro VL-231107-8.1 adoptée  
le 7 novembre 2023, demande à la ministre des Affaires municipales de lui accorder un nouveau 
délai afin d’adopter les règlements de concordance nécessaires pour tenir compte du règlement 
numéro CO-2021-115 révisant le plan d’urbanisme de la Ville de Longueuil. 
 
Je vous informe que la ministre a accordé un nouveau délai, expirant le 1er mars 2024, pour 
adopter les documents visés à l’article 110.4 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU). 
 
La Direction régionale de la Montérégie rappelle que le 1er décembre 2023 est entré en vigueur le 
mécanisme de suspension des avis de conformité à l’égard d’un organisme en défaut d’effectuer 
les modifications de concordance. Cette suspension s’applique à compter de cette date à tout 
organisme en défaut de concordance, incluant à l’égard d’un défaut qui précède la date d’entrée 
en vigueur de ces dispositions. Le mécanisme de suspension des avis de conformité ne 
s’appliquera pas à l’organisme qui bénéficie d’une prolongation de délai accordée par la ministre 
en vertu de l’article 239 de la LAU, et ce, jusqu’à l’expiration du délai. Les organismes 
municipaux qui souhaitent présenter une nouvelle demande de prolongation de délai après le 1er 
décembre devront se conformer aux exigences de la Politique de prolongation des délais en vertu 
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
Le directeur régional, 
 
 

 
 
Yannick Gignac 
 
p. j. Ordonnance 
 
c. c. Ville de Longueuil 
 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/amenagement_territoire/documentation/POL_delais_loi_amenagement_urbanisme.pdf
https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/amenagement_territoire/documentation/POL_delais_loi_amenagement_urbanisme.pdf


 

 
 
 
Longueuil, le 4 décembre 2023 
 
 
 
 
 

En vertu de l’article 239 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(RLRQ, chapitre A-19.1), je fixe au 1er mars 2024 le délai dont dispose l’Arrondissement 

du Vieux-Longueuil pour lui permettre d’adopter les documents visés à l’article 110.4 de 

cette loi. 

 
 

La ministre des Affaires municipales 
  Andrée Laforest 

 
 
 

Par : 
 

           
       YANNICK GIGNAC 
     Directeur régional 

    du ministère des Affaires municipales 
    et de l’Habitation 
 


